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Site : www.pronleroy.com 

Ch’n’est qu’in laissant 

roupiller ch’matou 

qu’o né r’chut point 

d’keu dgriffes. 

 

 

C’est en laissant les 

gens tranquilles qu’on 

ne s’expose pas à des 

ripostes. Ne réveillez 

pas le chat qui dort. 

PLAN D’ALERTE ET D’ URGENCE 
 

Sur demande de Mr le Préfet, la Commune est tenue de mettre en place 

un registre des personnes  de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail,                                                   

les personnes de plus de 65 ans, les adultes handicapés, les personnes                                                     

malades ou isolées géographiquement, celui-ci permettant d’organiser au 

mieux l’intervention des services de secours en cas de besoins et/ou de        

nécessité (grand-froid, canicule, inondations, épidémies, pandémies,           

situations de risques exceptionnels…). 

Pour votre inscription à ce registre, retrouvez le formulaire à remplir sur le     
 site pronleroy.com : rubrique PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE 
 

« formulaire de demande d’inscription sur le registre nominatif » 
 
                    Pour une inscription à la demande d’un tiers                                                                 
  ( membre de la famille, ami, voisin, médecin…) : 
« formulaire de demande d’inscription sur le registre nominatif à la demande 

d’un tiers » 
Si la demande d’inscription au registre ou la demande de radiation est le fait 

du représentant légal, ce dernier doit présenter l’acte justifiant sa qualité       

   (extrait du jugement de tutelle). 

Cette inscription n’est en aucun cas obligatoire, chaque information              

demandée est facultative, toute modification ou radiation est possible sur 

simple demande écrite de votre part. 

Si vous n’avez pas accès à internet, les formulaires sont disponibles                 

            en Mairie, aux horaires de permanence. 

         Quelques produits de prévention sont disponibles en Mairie 

Solutions hydroalcooliques     Flacons de 100ml: 2€64, 1 litre avec pompe : 13€19       

Poche de 3 litres avec bec verseur : 21€84 

Masques chirurgicaux   boîte de 50 : 24€ 

                      Si vous êtes intéressés, inscrivez vous en remplissant le formulaire sur le site : pronleroy .com                        

                             sinon par téléphone 03.44.51.74.03 aux heures de permanence. 

 

          MARDI 2 SEPTEMBRE 

 

                                  Jusqu’au 

                                MARDI 27 OCTOBRE 

 REPRISE de la COLLECTE 

     La Mairie sera fermée le mercredi 2 Septembre 

 

     PROCHAINES SORTIES 



                    La fin du démarchage téléphonique pour les travaux                                         

                           d’amélioration thermique de l’habitat. 

 

La loi du 24 juillet 2020 encadre le démarchage téléphonique. Dans ce cadre, elle va 

jusqu’à interdire le démarchage téléphonique qui a pour objet les travaux                 

d’amélioration thermique ou de production d’énergie renouvelable. 

Toutefois les dispositifs d’aide évoqués par les démarcheurs téléphoniques                  

continuent d’exister. Ils sont nombreux et performants : 

- Aides de l’ANAH et MaPrimeRénov’ 

- Aides des collectivités locales 

- Aides d’Action Logement 

- Aides de la CAF et de la MSA 

-  Crédit d’impôt 

-  Eco-PTZ 

-  Dispositifs à 1 € 

Toutes ces aides ont leur pertinence mais encore faut-il savoir identifier celles qui 

sont adaptées à la situation de chacun. 

Les conseillers info énergie de l’ADIL conseillent les particuliers sur leur programme 

de travaux puis sur les aides financières et fiscales qu’ils peuvent demander. 

On notera que les aides contribuent souvent à améliorer la qualité d’un programme 

de travaux qui devient plus efficace et plus ambitieux pour un reste à charge iden-

tique et parfois moindre. 

Pour consulter des conseillers info énergie de l’ADIL :                                                                 

                       17 rue Jean Racine, 60000 Beauvais – 

                                 03.44.48.61.30 – www.adil60.org. 

   Vous devez déposer un dossier de demande de travaux préalable ( DP ) 

avant la réalisation de travaux afin de respecter les règles d’urbanisme en 

vigueur. 

Le village étant dans le périmètre de monuments historiques ( Eglise, Château ), tous 

vos travaux extérieurs sont soumis à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France 

( ABF )    Toitures, menuiseries ( portes, fenêtres, volets ), façades, clôtures, portails… 

                Renseignements en Mairie aux heures de permanence. 


